
PROCES-VERBAL de la reunion du Conseil Municipal

du 10 decembre 2019
sous la presidence de M. Francis WOLF

Commune de MOMMENHEIM

Presents: M. Joseph AMMANN - M. Alain BIETH - Mme Beatrice GNAEDIG
Mme Simone HARTER - Mme Elisabeth JAECK - M. Alain KEITH
Mme Caroline KIEPFER - MARTZ - M, Jeannot KLEIN

M. Joseph KUHN - M. Gerard MITTELHAEUSER
M. Eric MULLER - Mme Marie-Louise MUNCHENBACH-KELLER
M. Maurice SCHERER -Mme Beatrice SCHNEIDER - Sandra WILLMANN

Absents excuses: Mme Stephanie BAUER [avec pouvoir a M. Eric MULLER)

M. Jean-Luc GWISS (avec pouvoir a M. Jeannot KLEIN)

Mme Aniko JUNG.

Monsieur Ie Maire ouvre la seance a 19 heures et salue les personnes presentes, elus et

public.

L'ordre du jour est adopte ;

1. Designation du secr6taire de stance.

2. Approbation du PV de la stance du 12 novembre 2019.

3, Adh6slon au contrat de groupe pour I'assurance des risques statutaires pour la p6riode 2020-

2023.

4. Adh6sion au groupement de commandes pour la realisation de prestations de detection et de

localisation de r6seaux enterr^s.

5. Recrutement et remuneration des agents recenseurs

6. Acquisition d'une nouvelle sono portable

7. D6signation d'un nouveau prestataire pour Ie logiciel cimetiere de la commune.

8. Fixation des tarifs pour les travaux en r6gie

9. Autorisation de liquidation de expenses d'investissement

10. Cloisonnement du premier 6tage du presbytfere en deux parties, I'une privative a usage de

domicile du pretre et I'autre destin6e S l'activit6 ecclesiale du lieu,

11. Divers

l.: D esjgnatipn du seCT^a1^ ^ ^anc^_ __^^^^

Conformement a I'artide L. 2541-6 du Code General des Collectivites Territoriales, Ie
Conseil Municipal designe son secretaire lors de chacune de ses seances.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:
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DESIGNE M. Eric MULLER, secretaire de la presente seance assiste par
Mme France WACKERMANN.

La deliberation est approuvee a I'unanimite.

PV de la seance du 12 novembre 2019

M. Ie Maire soumet au Conseil Municipal Ie proces-verbal de la seance du
12 novembre 2019.

Aucune autre observation n'etant formulee, Ie Conseil Municipal;

> APPROUVE Ie compte-rendu de la seance du 12 novembre 2019 a 1'unanimite.

3. ADHESIONAU CONTRATDE GROUPE POURL'ASSURANGEDES MSQUES
STATOTAIRES POURLAPERIODE 2020-2023

Rapporteur: Monsieur Ie Maire.

Monsieur Ie Maire presente la deliberation et precise d'emblee que Ie Conseil a d'ores et

deja enterme la participation financiere de la commune a la complementaire maladie et

que la partie risque statutaire, objet de la presente deliberation, consiste a assurer les

risques relatifs a 1'execution du contrat de travail. II s'agit de couvrir Ie risque deces,

accident, maternite, adoption, paternite, maternite, accueil d'un enfant, invalidite

temporaire et maladie des agents de la commune, en prenant en charge leurs salaires.

Le Maire explique que pour les agents permanents, titulaires ou stagiaires, Ie taux est de

4,55 % de la masse salariale, avec une franchise de 15 jours en cas de maladie ordinaire,

ce qui signifie qu'il n'y a pas de prise en charge par cette assurance durant les 15 premiers

jours d'absence en cas de maladie ordinaire.

Pour les agents non-titulalres et les titulaires ou stagiaires non-affilies a la CNRACL, c'est-

a-dire les agents a temps partiel, precise Madame Beatrice SCHNEIDER, a savoir les trois

agents en charge des taches de menage, la cotisation s'eleve a 1,4S % de la masse salariale

avec egalementune franchise de 15 jours en cas de maladie ordinaire.

11 est ensuite explique par Ie Maire que Ie Centre de gestion per^oit 3% du montant de la

cotisation a ce tltre.

Monsieur Gerard MITTELHAEUSER donne la signification de I'acronyme CNRACL : Caisse

Nationale de Retraite des Agents des Collectivites Locales.

Par deliberation en date du 09 avril 2019, Ie Conseil municipal a confie au CDG 67 la mise

en concurrence des societes d'assurance du risque statutaire des agents de la commune.

La procedure, de mise en concurrence a conduit Ie CDG 67 a retenir 1'assureur ALLIANZ et

Ie courtier GRAS SAVOYE pour un contrat d'une duree de 4 ans, du ler janvier 2020 au 31

decembre 2023.
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Le Maire rappelle qu'envertu de 1'application des textes regissantle statut de ses agents,

en application de 1'artide 26 de la Lot n° 84-53 du 26 jaavier 1984 portant dispositions

statutaires relatives a la Fonction Publique Territoriale et du Decret n° 86-552 du 14 mars

1986.

Le Maire expose que Ie Centre de Gestion a communique a la Commune les resultats la

concernant.

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la

Fonction Publique Temtoriale, notamment 1'article 26;

Vu Ie Decret n° 86-552 du. 14 mars 1986 pris pour 1'application de 1'article 26 (alinea 2)

de la Lot n° 84-S3 du 26 janvier 1984 et relatifaux contrats d'assurances souscrits par les

centres de gestion pour Ie compte des collectivites locales et etablissements territoriaux;

Le Conseil municipal, apres en avoir delibere:

> ACCEPTE LA PROPOSITION SUIVANTE :

L'Assureur retenu est la SA ALLIANZ VIE et Ie Courtier est la societe Gras

Savoye,

Le contrat est conclu pour une duree de 4 ans [date d'effet au 01/01/2020).

Le contrat est resiliable chaque annee sous reserve de 1'observation d'un preavis

de 6 mois.

Les_garanties prevues par Ie contrat sont;

Pour les agents permanents (Titulaires ou Stagiairesl immatricules a la

C.N.R.A.C.L.

- Risques garantis ; Deces, Accident de service et maladie contractee en

service, Longue maladie et maladle longue duree, Maternite [y compris les

conges pathologiques) / adoption / paternite et accueil de 1'enfant; Maladie

ordinaire, Temps partiel therapeutique, Mise en disponibilite d'office pour

maladie, Infirmlte de guerre, Allocation d'invalidite temporaire.

- Conditions : 4,5S% de la masse salariale assur6e avec une franchise de 15

jours enmaladie ordinaire.

Pour les agents Titulaires ou Stagiaires non-affilies a la C.N.R.A.C.L. etles Agents

Non-Titulaires

- Risques garantis : Accident du travail et maladie professionnelle, Grave

maladle, Maternite [y compris les conges pathologiques) / adoption /

paternite et accueil de 1'enfant, Maladie ordlnaire, Reprise d'activite

partielle pour motif therapeutique.

- Conditions : 1.45% de la masse salariale assuree avec une franchise de 15

jours en maladie ordinaire.
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La remuneration du Centre de gestion au titre de la realisation de la presents

mission facultative fixee par Ie conseil d'administration dudit Centre s'eleve a

3% du montant de la cotisation,

> AUTORISE LE MAIRE A SIGNER LES CONVENTIONS EN RESULTANT.

Juste avant Ie vote, Madame Beatrice SCHNEIDER rappelle que 1'adhesion a cette

assurance n'a aucun caractere obligatoire et que la commune dispose de la faculte

d'assurer elle-meme les salaires des agents qui seraient touches par un des risques

enumeres ci-dessus.

Elle rappelle egalement que la commune etait deja signataire d'une convention pour ce

risque et que Ie Centre de Gestion du Bas-Rhin a lance un appel d'offres afin de trouver un

nouveau prestatalre, la convention arrivant a son terme.

Le Maire et Madarae SCHNEIDERprecisent que 1'assureur precedant etaitla societeYvelin

et Ie CDG a confie Ie marche 2020-2023 a la societe ALLIANZ en tant qu'assureur et GRAS

SAVOYE en tant que courtier.

La deliberation est approuvee a I'unanimite.

4. ADHESION AU GROUPEMENT DE CQMMANDES POUR LA REALISATION DE
PRESTATIONS DE DETECTION ET DE LQ.CALISATION DE.RESEAUX ENTERRES.

Rapporteur: Monsieur Ie Maire.

Le Maire explique que la Communaute d'agglomeration de Haguenau a propose aux
communes membres d'adherer a un groupement de commandes, regi par Ie Code de la
commande publique, dont Ie but est de detecter et de localiser les reseaux enterres

publics ou prives des communes.

Cela concerne les feux tricolores, 1'alimentation de reseaux electriques, les panneaux

d'affichage, 1'arrosage automatique, les panneaux lumineux...

Monsieur Ie Maire fait une lecture des passages des de la deliberation et explique en quoi

consistent les reseaux enterres,

Le Maire explique notamment que la localisation etla detection des reseaux enterres sont

obligatoires pour pouvoir produire a chaque prestataire qui engage des travaux sur la
commune la localisation des reseaux prives qu'ils sont susceptibles de rencontrer.

Monsieur KLEIN rajoute qu'il existe un site appele « Construire sans detruire ».

Le Maire expllque qu'il s'agit d'eviter qu'a 1'occasion de travaux, des engins, de type

pelleteuse, endommagent des conduites d'electridte, de gaz ce qui peut presenter un
danger reel,

Cela s'est produit il y a 2 ans, une conduite de gaz etait mal repertoriee, il y avait un

decalage de 2 metres.
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Le Maire indique que les donnees seront enregistrees dans Ie Systeme d'lnformations

Geographiques [SIG),

Le Maire explique que la prestation sera payante.

Monsieur Alain KEITH demande quel sera Ie cout mais Ie Maire repond qu'on ne Ie connait

pas encore ace jour,

II explique que Ie reseau du gaz ou d'electricite, par exemple sont geres par les societes
elles-memes et que Ie nouveau contrat envisage ne concernera que les reseaux qui

appartiennent a la commune, c'est-a-dire essentiellement Ie reseau de 1'eau et un peu

d'electricite.

Monsieur MULLER cite 1'exemple des reseaux d'edairage pour 1'activite football.

La commune doittenir une cartographie precise de ces reseaux.

La deliberation dispose que :

Afin de repondre a un besoin partage par la Communaute d'Agglomeration de Haguenau
(CAH) ainsi que par certaines de ses communes membres ou d'autres entites juridiques,
il est propose de constituer entre ces dernieres un groupement de commandes regi les
articles L. 2113-6 et suivants du Code de la Commande publique.

Le groupement de commandes a pour objet de coordonner les commandes d'entites
juridiques distinctes en vue de la passation d'un ou plusieurs marches avec un meme

prestatalre.

L'achat groupe vise notamment a obtenir de meilleurs tarifs d'une part, et de mutualiser
les achats des differentes entites d'autre part, favorisant ainsi Ie respect de leurs
obligations de mise en concurrence par 1'ensemble des membres de la CAH tout en

benefidant de 1'expertise et de 1'organisation du coordonnateur.

Le present groupement est relatif a la passation de marches ou accords-cadres ayant pour
objet la realisation de prestations de detection et de localisation de reseaux [publics et

privees] existants sur Ie territoire de la CAH [alimentation electrique de 1'eclairage public,
feux tricolores, panneaux d'affichages, videoprotection, reseaux de chaleur,,,). Ces

donnees seront exploitees dans Ie SIG [Systeme d'informations geographiques)
intercommunal et permettront de faciliter la gestion du reseau dans sa globalite.

Sur cette base, en plus de la CAH, les collectivites ou entites suivantes ont exprime Ie
souhait de rejoindre Ie groupement de commandes :

- Commune de Bischwiller,
- Commune de Brumath,

- Commune de Haguenau,

- Commune de Kaltenhouse,

- Commune d'Oberhoffen Sur Moder,
- Commune de Schweighouse Sur Moder,
- Commune de Val de Moder.
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Ce partenariat suppose que les parties signent une convention constitutive du

groupement de commandes, dont Ie projet est annexe au present rapport. II y est
notamment propose que la Communaute d'Agglomeration de Haguenau assure la fonction
de coordonnateur au sein du groupement.

Chacun des membres du groupement assurera ensuite 1'execution materielle,
administrative et financiere du marche qui Ie concerne.

L'objet du groupement portant sur la realisation de prestations recurrentes, Ie

groupement est constitue pour une duree indetermlnee, chaque membre ayant la
possibilite de se retirer dans les conditions fixees par la convention. De nouveaux

membres pourront y adherer en vue de beneficier des nouvelles consultations mises en
oeuvre apres son adhesion.

Le Conseil municipal est invite a se prononcer sur ces propositions.

Apres en avoir delibere, k Conseil Municipal:

> ACCEPTE, en vue de la conclusion de marches ou accords-cadres ayant pour objet les
fournitures et prestations sus-enoncees, les conditions de la constitution et du

fonctionnement de groupement ; et decide de signer la convention constitutive du
group ement de commandes figurant en annexe,

> APPROUVE Ie lancement d'une ou de consultation(s) au nom dudit groupementvisant
a la signature des marches ou accords-cadres dans les conditions susmentionnees,

> CHARGE Ie Maire de toutes les demarches necessaires et notamment de la signature
de la convention constitutive du groupement de commandes,

La deliberation est approuvee a I'unanimite.

5. RECRUTEMENT ET REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS.

Rapporteur: Monsieur A. BIETH.

Monsieur BIETH rappelle que Ie recensement de la population peut etre fait par voix ecrite

ou par voix dematerialisee.

Monsieur BIETH fait une lecture des points essentiels de la deliberation et la met au vote.

Le 1CT Adjoint au Maire rappelle que Ie recensement de la population de Mommenheim aura

lieu du 16 janvier au 15 fevrier 2020. II rappelle qu'il appartient a la commune d'organiser
les operations de recensement

§ Pour ce faire, 1c Conseil Municipal est charge de valider Ie recrutement de 5 agents

^ recenseurs dont la liste nominative sera diffusee par arrete municipal,

i
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La remuneration des agents recenseurs est fixee a 1,50 € par feuille de logement collectee et
1,50 € par bulletin individuel collecte.

II convient egalement d'attribuer une remuneration forfaitaire de 75 € nets a chaque agent

recenseur au titre de la participation a deux demi-journees de formation ainsi qu'a une

tournee de reconnaissance entre Ie 16 janvier etle 15 fevrier 2020.

M. Alain BIETH propose a 1'assemblee d'adopter les modalites de remuneration ci-dessus

exposees.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

VU Ie code general des collectivites locales,

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a
la fonction publique territoriale,

VU la loi n°51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur 1'obligation, la coordination et Ie secret en

matiere de statistiques,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1973 sur 1'informatique, les fichiers et les libertes,

VU la loi n° 2002-276 du 27 fevrier 2002 relative a la democratic de proximite [notamment

son titre V, articles 156 a 158],

VU Ie decretenConseild'Etatn0 2003-485 du 5 juin 2003, modifie definissantlesmodalites
d'application du titre V de la Loi n°2002-276,

VU Ie decret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifie, fixant 1'annee de recensement pour

chaque commune,

VU Ie decret 2007-658 du 2 mai 2007 relatifau cumul d'activites,

CONSIDERANT que la collectivite doit organiser pour 1'annee 2020 les operations de
recensement de la population.

CONSIDERANT qu'il convient de creer 5 pastes d'agents recenseurs et de fixer leur

remuneration.

> DECIDE de creer 5 pastes d'agents recenseurs.

> FIXE la remuneration de chaque agent recenseur a :

^ 1,50 € par feuille de logement collectee;
^ 1,50 € par bulletin individuel collecte.

> FIXE Ie montant de la remuneration forfaitaire des agents recenseurs a la somme de

75 € par agent au titre de la participation a deux demi-journees de formation ainsi qu'a

une tournee de reconnaissance, entre Ie 16 janvier etle 15 fevrier 2020;

> DIT que la liste nominative des agents recenseurs sera diffusee par arrete municipal.

> CHARGE Ie Maire de la mise en oeuvre de la presente deliberation.

La deliberation est approuvee a 1'unanimite.

:6.'MQUISmON:B';lIN&NQlWEUESQNO.IWK^^ , ; .
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Rapporteur; Monsieur Alain BIETH.

Monsieur BIETH fait une presentation synthetique de la deliberation au Conseil.

II precise au prealable que la sono utilisee jusqu'a present pour les manifestations de la
commune appartient a 1'OMS et qu'elle estvieille de 20 ans.

Le ler Adjoint au Maire rappelle que Ie materiel utilise jusqu'alors a presents des

dysfonctionnements et a fait defection lors des derniers evenements de la commune.

La necessite de sonoriser les manifestations organisees par la commune implique Ie

remplacement de la sono defectueuse qui est ancienne de plus de dix ans et qui, de surcrott,

est devenue obsolete.

II convient de proceder a 1'acqusition de materiel neuf, fiable et fonctionnel.

Monsieur BIETH a sollicite des propositions commerciales et a obtenu plusieurs devis.

La societe SVE a HOERDT a fait parvenir quatre propositions differentes dont 1'une d'elle a

ete examinee comparativement a celle de la societe Robert MEYER SONORISATION:

Ste Home SVE a HOERDT 1 625,00 €HT
Ste Robert MEYER SONORISATION a
KALTENHOUSE x UU:7>L

II est precise que les trois autres devis qui ont ete adresses par la societe SVE n'ont pas ete

retenus car Us ne repondaientpas au besoin de la commune etpresentaient soitune faiblesse

technique soit, a 1'inverse, des carcteristiques techniques et de puissance inutiles pour

1'utillsation qui sera faite du materiel.

En effet, Ie materiel doit repondre exactement aux besoins de la commune et U convient de

ne pas selectionner les produits sous ou surdimensionnes au regard de 1'utilisation qui en

sera faite,

L'analyse des propositions commerciales qui pouvaient etre mises en concurrence a revele
que 1'offre de la societe Robert MEYER SONORISATION estla plus adaptee a la commune tout
en offrant de solides garanties quant a la qualite du materiel.

Monsieur Alain KEITH demande si cette nouvelle sono a vocation a etre utilisee pour

Ie chapiteau et precise qu'un point unique de sortie du son ne seraitpas assez puissant

quand celui-ci est pleln.

Monsieur BIETH explique que ce materiel est evolutlf et qu'on peut Ie completer avec
des haut-parleurs.

Monsieur Ie Maire rappelle que la sono actuelle n'a pas fonctionne lors des deux
dermeres manifestations et qu'il convient de remedier a cela.
II explique a Monsieur KEITH qu'une sono du meme type a ete pr6tee par la societe a
la commune pour la ceremonie des Lumleres de Noel et qu'elle a tres bien fonctionne.

j Monsieur SCHERER precise que lorsqu'il y a un concert dans Ie chapiteau, 1'orchestre
n'a pas de sono et que c'est satisfaisant en termes de puissance sonore.

»̂
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II est demande au Conseil Municipal de valider 1'acquisition de la sono portable aupres de la

societe Robert MEYER SONORISATION situee 14, rue ddes mesanges a 67240
KALTENHOUSE.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

> APPROUVE 1'acquisition aupres de la societe Robert MEYER SONOmSATION precitee
d'une sono portable de modele MIPRO MA 708 BCD batterie/secteur 200 watts aveclecteur
CD mp3, USE, SD etblutooth inclus ainsi qu'un microphone, unpied d'enceinte etles housses

de transport pour un montant de 1 569,06 € HT..

> CHARGE Ie Maire de la mise en oeuvre de la presente deliberation.

La deliberation est approuvee a 1'unanimite.

7.. DESIGNATION DU NOUVEAU PRESTATAIRE DE LOGICIEL GIMETIERE

Rapporteur: Monsieur Alain. BIETH.

Madame Aniko JUNG rejoint Ie Conseil a 19h35.

Monsieur Alain BIETH fait lecture de la deliberation.

Au courant de 1'annee 2019, Ie prestataire habituel de la commune, en 1'occurrence la Sarl

COMEST situee Parc de la Brasserie, 1, rue GAMBRINUS a 67190 MUTZIG a ete rachetee
par la societe LOGITUD SAS sise ZAC du Parc des Collines, 23, rue Victor SCHOELCHER a
68200 MULHOUSE.

En date du 10 septembre 2019, la societe LOGITUD adressait un coumer d'information a
la commune ainsi qu'une offre commerciale de reprise du contrat et de migration des
donnees pour montant de 599,00 € HT auquel devait s'ajouter les frais de formation au

nouveau logiciel.

La commune sollicitait alors un devis de la part de la societe GESCIME situee a BREST qui

faisait parvenir une proposition commerciale d'un montant de 5 404,00 € HT pour la
migration des donnees, la formation des agents et 1'installation du logiciel,

La comparaison des deux offres revele que celle de la soclete GESCIME n'estpas adaptee
a la taille du cimetiere de la commune et il convient de retenlr la proposition de la societe
LOGITUD.

La commune ayant fait valoir aupres de la societe LOGITUD que ce changement de
situation n'etait pas de son fait et qu'elle n'avait pas a subir la totalit6 du cout du transfert,

la societe LOGITUD a limite Ie cout de 1'operation a un montant de 599,25 € HT.

La societe LOGITUD accorde la gratuite totale de la cession des droits d'usages
Webdmetieres et de gestion de cimetieres dont Ie cout initial devait s'elever a 999,00 €
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HT ainsi que 1'installation et 1'integration du logiciel et des donnees dont Ie coflt initial

devait s'elever a 890,00 € HT,

En definitive, la commune ne supporte que les frais de reprise des fichiers pour un
montant de 449,25 € HT ainsi qu'une t61eformation pour les agents d'un montant de

150,00 € [non soumis a TVA] soit un total de 599,25 € HT.

II est demande au Conseil Municipal de valider Ie choix de la societe LOGITUD comme

prestataire du logidel cimetiere de la commune.

Le Conseil Municipal, apres en avoir deUbere:

> VALIDE Ie choix de la societe LOGITUD SAS sise ZAC du Parc des Collines, 23,rue

Victor SCHOELCHER a 68200 MULHOUSE comme prestataire du logidel cimetiere
de la commune moyennant Ie paiement d'un montant de 599,25 € HT.

> AUTORISE Ie Maire a signer tout document relatif a la mise en oeuvre de la

presente deliberation,

La deliberation est approuvee a 1'unanimite.

8, FIXATION DES TAMFS POUR LE.S TRAVAUX EN REGIE

Rapporteur: Monsieur Ie Maire,

Le Maire expllque en quoi consistent les travaux en regie. II s'agit des prestations qui sont

effectuees par la commune pour un tiers, tel que la CAH.

Cela consiste a effectuer pour Ie compte de la CAH des travaux de deneigement des cours
d'ecole, de reparations de robinets ou de radiateurs, de debouchage de toilettes dans les
ecoles. Ces reparations sent faites en lieu et place de la CAH qui en detient en principe la

competence mais que nous effectuons en interne pour des raisons pratiques et de rapidite
d'intervention. Cela peut aussi etre une mise a disposition de materiel tel que Ie broyeur

ou la preparation de chantiers avec la mise en place de panneaux.

De son cfite, la CAH effectue des interventions pour la commune, c'est Ie cas notamment
de la mise en place des decorations de Noel dans Ie village.

Ces interventions sont encadrees par des tarifs qui sont fixes annuellement dans Ie cadre
de deliberations du Conseil municipal. Elles out vocation a poser un cadre clair pour la
facturation afin d'eviter les contestations.

Le Maire propose de reconduire Ie bareme des tarifs de 2019 en 2020.

346



La commune de Mommenheim assure un certain nombre de prestations en regie pour
Ie compte de tiers, Celles-ci etant facturees, il appartient au Conseil Municipal d'en
fixer les tarifs applicables a compter du ler janvier 2020,

II est propose de reconduire les tarifs pratiques en 2019.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

> FIXE les tarifs des travaux realises en regie par les agents communaux selon Ie
tableau suivant:

TRAVAUXENREGIE
Mise a disposition d'un agent par heure

Mise a disposition du broyeur (avec un agent et un tracteur) par heure

Mise a disposition du girobroyeur (avec un agent et un tracteur) par

leure

Pvise en charge d'un chantier par jour et par chantier

JPpse de panonceau de signaletique d'information locale [forfait]

Tarifs 2020
40,28 €
97,52 €
97,52 €

45,58 €
90,00 €

Une participation de 3 % pour frais de dossier et de suivi sera appliquee a chaque

facture.

> DIT que ces tarifs sont applicables a compter du ler janvier 2020 et seront

maintenus pour les annees suivantes enl'absence de nouvelle decision du Conseil

Municipal.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

La deliberation est approuvee a I'unanimite,

9. AUTORISATION DE LIQUIDATION DE DEFENSES D'lNVESTISSEMENT

Rapporteur: Madame Beatrice SCHNEIDER.

Madame Beatrice SCHNEIDERpresente la deliberation.

Madame SCHNEIDER explique que pour pouvoir proceder au reglement des factures en
matiere de depenses d'mvestissements jusqu'auvote duprochain budget qui mterviendra
non pas Ie 15 avril 2020 mais Ie 30 avril 2020 [decalage mis en place en raison de la
periode electorate], la munidpalite a la faculte d'ouvrir des credits a hauteur du % des
montants budgetes pourl'annee N-l [2019) afin de ne pas bloquerlavie economique des

communes.

Le Maire dome 1'exemple du foyer Saint Maurice. Si la commune devait engager des

depenses d'investissement, elle pourrait alors disposer de fonds en application de la
deliberation de ce soir.
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Madame SCHNEIDER rappelle qu'il s'agit de depenses limitees au 1A des depenses 2019
budgetees en matiere d'investissements.

Madame SCHNEIDER propose de ne pas proceder a une affectation article par article mais
plut6t chapitre par chapitre ce qui laisse un peu plus de latitude a 1'interieur d'un meme

chapitre.

Madame SCHNEIDER indique s'^tre entretenue avec Ie Tresorier a ce sujet qui a valide
cette affectation.

Madame SCHNEIDER fait lecture de la deliberation.

Dans Ie cas ou Ie budget d'une collectivite territoriale n'a pas ete adopte avant Ie ler
Janvier de 1'exercice auquel il s'applique, 1'executif de la collectivite territoriale est en

droit, jusqu'a 1'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et
d'engager, de liquider et de mandater les depenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de 1'annee precedente.

Concernant les depenses d'investissement, 1'executif de la collectivite territoriale

peut, sur autorisation de 1'organe deliberant, engager, liquider et mandater les
depenses, dans la limite du quart des credits ouverts au budget de 1'exercice
precedent, non compris les credits afferents au remboursement de la dette.

L'adjointe aux Finances sollicite 1'accord du Conseil Municipal, conformement aux
dispositions de Particle L1612-1 du Code General des Collectivites Temtoriales,
1'autorisation d'engager, de mandater et de liquider, avant 1'adoption du Budget
Primitif 2020 qui doit intervenir avant Ie 30 avril 2020, les depenses
d'investissement, dans la limite du quart des credits ouverts au budget de 1'exercice
precedent, telles qu'indiquees ci-dessous ;

Chapitre
2031-Fraisd'etudes

204 - Subventions d'equipement versees

21 - Immobilisations corporelles

275 - Depots et cautionnements

BP+DM 2019
10 000,00 €

5364,00 €
1693 000,00 €

1000,00 €

2S%
2SOO,00€
1341,00 €

423 250,00 €

250,00 €

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

> AUTORISE Ie Maire a engager, mandater et liquider les depenses
d'investissement jusqu'a 1'adoption du Budget Primitif 2020 dans la limite du

quart des credits ouverts au budget de 1'exercice precedent comme indique ci-

dessus.

La deliberation est approuvee a I'unanimlte.
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10. GLOISONNEMENT DU PREMIER ETAGE DU. PRESByiERE EN.DEUX PARTIES,
L'UNE PMVATIVE A USAGE DE DOMIGILE DU PRETRE ETl'AUTRE DE-STINEE A
L'AOFIVITEECeLESIALEDULIBU. . ^ . .

Rapporteur : Monsieur Ie Maire.

Le Maire explique que Ie presbytere est constitue de deux niveaux, un rez de chaussee et
un etage. Un escalier central dessert les etages depuis la cave jusqu'au premier etage sans
qu'aucune separation ne cloisonne les niveaux, comme c'est Ie cas dans une maison

individuelle.

La configuration actuelle n'a jamais souleve de difficulte jusqu'a present mais Ie nouveau

pretre et 1'eveche souhaltent qu'une separation materielle soit mise en place entre la
partie privative et la partie paroissiale susceptible d'accueillir des reunions ou autres
rassemblements.

Cette volonte de doisonnement est motivee par la necessite d'offrir une partie habitation

privee au pretre mais aussi pour prevenir toute suspicion qui pourrait peser sur
1'occupant du lieu, II s'agit de proteger Ie pretre qui ne saurait patir des agissements
reprehensibles commis par certains de ses pairs et qui out pu etre reproches a 1'Eglise
catholique de maniere generale.

La necessite de scinder les etages tient aussi a des considerations techniques et
economiques et notamment la deperdition de chaleur induisant une consommation

energetique importante.

La municipalite a fait appel a 1'un des agents techniques pour evaluer la nature et
1'ampleur des travaux a realiser. II s'est avere que ce chantier necessite des moyens

techniques dont ne dispose pas la commune.

Des devis ont alors ete demandes a des professionnels mais un seula repondu a 1'offre.

II s'agit de 1'entreprise SCHALCK a NIEDERMODERN qui intervient deja pour la commune
puisqu'elle est chargee de la partie menuiserie du Centre Technique Municipal.

Le devis s'eleve a un montant total de 3 328,00 € HT.

Le Maire explique que Ie montant du chantier etant peu eleve, nombre d'entreprises ne
font pas d'offre car Ie seul deplacement et 1'estimation des travaux out un co-ut qui leur

incombe a chaque chantier.

Monsieur MITTELHAEUSER precise qu'un tel chantier n'est pas assez remunerateur pour

des grosses societes qui ne prennent pas la peine d'etablir des devis car elles sont
sollicitees en permanence.

S'agissant de la destination de 1'immeuble, Madame Caroline KIEFFER demande si

1'activite paroissiale sera bien maintenue au rez-de-chaussee du batiment, ce qui est
confirme par Ie Maire. II explique qu'il y aura deux portes et un cloisomement aux etages.
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Le Malre explique enfin que Ie cloisonnementpermettra que la partie privative soitisolee
de celle ouverte aux paroissiens, notamment en 1'absence du pretre. II n'y aura toujours

qu'une entree mais avec la possibilite de bloquer 1'acces au logement du pretre.

Le Maire fait lecture de la deliberation,

Le presbytere de la paroisse remplit une double fonction.

Le premier etage sert de domicile au pretre de la paroisse et Ie rez de chaussee de lieu
d'accueil pour certaines activites religieuses des paroissiens, toutefois aucune separation
physique ne materialise les deux espaces accuelllant ces differents usages.

En consequence, il convient de proceder a des travaux de doisonnement du lieu.

Des devis out ete demandes a differentes entreprises competentes pour realiser les
travaux.

Cependant, la modestie du chantier a manifestement fait obstacle a la mobilisation des

entreprises et une seule a repondu a la demande.

11 s'agit de la societe SCHALCK MENUISERIE ETAGENCEMENT situee 8, rue de 1'artisanat
a 67350 NIEDERMODERN,

Cette entreprise est deja intervenue sur un autre chantier de la commune et a donne
entiere satisfaction.

La societe SCHALCK MENUISERIE ET AGENCEMENT propose de realiser les travaux de
fabrication; fourniture et pose d'une separation de piece ainsi que de deux portes de
distribution pour un montant de 3 243,00 € HT auxquels s'ajoute un forfait pose et
deplacement d'un montant de 85,00 € HT, soit un total de 3 328, 00 € HT,

II est demande au Conseil Municipal de valider Ie choix de la societe SCHALCK

MENUISERIE ET AGENCEMENT.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere:

> APPROUVE Ie dolsonnement du premier etage du presbyere en deux parties

distinctes.

> RETIENT Ie devis de la societe SCHALCK MENUISERIE ET AGENCEMENT
situee 8, rue de 1'Artisanat a 67350 NIEDERMODERN dont Ie cout s'eleve

3 328,00 €HT,

> AUTORISE Ie Maire a a faire proceder aux travaux de cloisonnement et a
prendre toutes les mesures necessaires a l'ex6cution de la presente
deliberation.
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La deliberation est approuvee a I'unanimite.

11. DIVERS

1. Le Maire annonce que les agents de la mairie out ete autorises a poser une journee
de conges Ie vendredi 27 decembre 2019 et que la mairie sera fermee ce jour-la.

Le Maire precise que c'est la premiere fois que les agents « font Ie pont » [du 25
au 29 decembre 2019) ce qui entraine la fermeture de la mairie. II rajoute qu'en

cas de besoin, 11 salt pouvoir compter sur Ie personnel de la mairie, Ie cas echeant,

Madame Sandra WILLMANN indique qu'elle y est favorable et que ce jour de
conges lui parait bien merite par les agents.

2, Monsieur Eric MULLER fait un rappel sur Ie deroulement de la fete des ames du
dimanche 15 decembre 2019,

Preparation de la salle Ie samedi 14 decembre a 13h

Rendez-vous a la salle Ie dimanche 15 decembre a llh, livraison des repas par
Ie traiteur a 12h et debut du service a 12h30.
Rangement de la salle des Ie dimanche dans la soiree. Monsieur MULLER
precise qu'il tient a ce que Ie plus gros soit fait Ie jour meme, II entend faciliter

la finalisation du rangement et Ie nettoyage de la salle par les agents
municipaux qui ne disposeront que de peu de temps Ie lundi matin puisque la
salle sera utilisee par Ie periscolaire des midi.
Monsieur MULLER lance un appel aux elus pour rapporter des bredele car Ie
stock restant du CCAS n'est pas suffisant.
Monsieur MULLER explique que les inscriptions ont commence lentement

mais, en definitive, il y a autant de participants que 1'an passe.

Monsieur Jean-Luc GWISS rejointla seance a 20 heures.

3, Monsieur Eric MULLER presente Ie nouveau plan du village qui est en cours
d'elaboration.

Le plan estprojete et Monsieur MULLER precise qu'il s'agit d'une nouvelle version
qui a deja fait 1'objet de corrections mais qu'il faut encore la reprendre et la

modifier, Ie cas echeant.

Le Maire explique que Ie lotissement des Tuileries qui a ete realise en 2 tranches
n'apparaitra sur Ie plan qu'en un seul et mgme lotissement sans reference aux

tranches. II precise que les revetements des .rues ont ete realises Ie jour meme et

qu'il ne reste plus qu'a regler les problemes des luminaires defectueux.

Monsieur MULLER soumet 1'analyse du plan au Conseil qui pointe les erreurs et

imprecisions a corriger.

Le Maire propose que Monsieur MULLER precede aux corrections et fasse
parvenir la version definitive aux elus pour une verification finale.
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4, Le Maire fait un point sur Ie jardin ecologique dont la realisation a ete finalisee
dans 1'apres-midi du 10 decembre 2019. II rappelle que la mise en osuvre de ce
jardin a fait 1'objet d'une deliberation du Conseil municipal au mois de novembre
2019.

Le Maire invite les elus a se rendre sur place pour voir ce jardin etonnant.

Les enfants de la classe de CM2 ont participe a la mise en terre de plantes 1'apres-
midi meme.

Le Maire explique que des panneaux d'information pedagogiques seront realises
avec les enfants et qu'il leur a confie Ie soin de trouver Ie nom du site d'ici la fin

janvier 2020.

Monsieur Alain KEITH propose de Hecher Ie jardin ecologique depuis la gare ainsi
que depuis lapiste cyclable qui relie WALTENHEIM etMOMMENHEIM.

5. Le Maire indique que la nouvelle porte arriere de 1'Eglise sera installee Ie mardi
17 decembre 2019.

6, En vue de la retrocession du lotissement des Tuileries a la commune, Monsieur
Gerard MITTELHAEUSER suggere de faire une visite d'inspection minutieuse des
parties vouees a retrocession.

II precise avoir constate des difficultes d'acces a des parties communales et
s'lnterroge au sujet des conduites et canalisations souterraines. 11 cite un fosse
qui borne Ie lotissement et Ie talus situe entre Ie lotissement des Tuileries et celui
des Coteaux Heuris qui ne sont pas accessibles. Le passage d'un cote est empeche

car il aboutit sur unepropriete privee.

Le Maire explique que les conduites et canalisations relevent de 1'assainissement
dont la competence a ete confiee au SDEA.

Le Maire rassure les elus sur Ie fait que la retrocession se fera quand tout sera en
ordre et qu'll n'entend pas y proceder avant, quel que soit Ie temps que cela

prendra.

Monsieur MITTELHAEUSER souleve la question des parkings dans Ie lotissement
et indique qu'il a etc interpelle par des habitants du lotissement qui s'en plaignent,

Le Maire rappelle que les parkings ont etc prevus lors de la construction du

lotissement mais que certains proprietaires ne respectent pas les regles de
stationnement et ont transforme leur garage en lieu de stockage. Des habitants
envahissent alors 1'espace public pour y garer leur voiture.
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Le Maire indique qu'a terme, des places de stationnement seront prevues et qu'il
faudra peut-etre envisager de mettre en place une reglementation en interdisant
Ie stationnement hors case.

Le Maire dit que dans 1'immediat, des travaux sont encore a faire en matiere de

marquage au sol et qu'il compte sur Ie civisme des gens pour que la regulation du
statlonnement se fasse sereinement, en bonne mtelllgence,

Le Maire explique qu'il a conscience que la quinzaine qui vient de s'ecouler a ete

un peu compliquee pour les residents en raison des travaux mais incitent les gens
a faire preuve d'un peu de patience.

Les elus soulevent des problemes d'exces de vitesse qu'il faudra peut-etre
neutraliser, a terme, par la mise en place de dos d'ane.

Le Maire insiste sur 1'importance de la senslbilisation des personnes qui, selon lui,
s'avere suffisante pour reguler les chases la plupart du temps.

7. S'agissant de la zone bleue, Madame MUNCHENBACH-KELLER indique qu'aux
heures de pointe, il y a des problemes de stationnement et d'exces de vitesse, Elle
demande si des controles du respect de la zone sont prevus.

Le Malre indique que les agents techniques sont d'ores et deja charges de proceder
a des verifications et de rappeler aux contrevenants qu'il leur incombe de
respecter les regles de la zone.

II est prevu que la gendarmerie procede a des verbalisations des vehicules en
situation d'infraction.

Le Maire rappelle que les « anciens » n'ont pas encore Ie reflexe de mettre Ie
disque reglementaire mais qu'il n'entend pas les sanctionner car il ne les
considere pas comme des contrevenants volontaires et deliberes a cette nouvelle

reglementation.

8. Edition du bulletin municipal 2019, Madame GNAEDIG evoque la validation des
Bans a Tirer, Monsieur MULLER indique que la quasi-totalite a ete validee et qu'il
n'en reste plus que trois a valider.

Le Maire remercie les elus et souhaite de bonnes fetes a tous. II leve la seance a 20h45.

Pour extrait conforme

Le Maire,

Francis^Ol
7
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